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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social,

vu l'avis du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité,

considérant ce qui suit:

(1) Le Conseil européen réuni à Göteborg le 15 et le 16 juin
2001 a adopté une stratégie communautaire pour le déve-
loppement durable qui consiste en une série de mesures
comprenant le développement des biocarburants.

(2) Les ressources naturelles, dont l'article 174, paragraphe 1,
du traité prévoit l'utilisation prudente et rationnelle,
comprennent le pétrole, le gaz naturel et les combustibles
solides, qui sont des sources d'énergie essentielles mais
constituent aussi les principales sources d'émissions de
dioxyde de carbone.

(3) Le secteur des transports, qui représente plus de 30 % de
la consommation finale d'énergie dans la Communauté,
est en expansion et cette tendance se maintiendra, condui-
sant à une augmentation des émissions de dioxyde de
carbone.

(4) L'utilisation accrue des biocarburants dans les transports
fait partie des mesures requises pour respecter le proto-
cole de Kyoto et de tout ensemble de mesures destiné à
répondre à des engagements ultérieurs.

(5) L'utilisation accrue des biocarburants dans les transports
est l'un des moyens par lesquels la Communauté peut
avoir une influence sur le marché mondial des combusti-
bles pour les transports et, par conséquent, sur la sécurité
d'approvisionnement en énergie à moyen et à long terme.

(6) La promotion de l'utilisation des biocarburants respectant
les pratiques de l'agriculture raisonnée créera de nouvelles
occasions pour le développement rural respectueux de
l'environnement dans le cadre d'une politique agricole
commune plus axée sur les besoins du marché.

(7) Dans ses résolutions du 8 juin 1998 (1) et du 5 décembre
2000, le Conseil a approuvé la stratégie et le plan d'action
de la Commission en faveur des sources d'énergie renou-
velables et a demandé que des mesures spécifiques soient
prises dans le domaine des biocarburants.

(8) Dans sa résolution du 18 juin 1998 (2), le Parlement euro-
péen a préconisé une augmentation à 2 % de la part de
marché des biocarburants sur une période de cinq ans par
la mise en œuvre d'un ensemble de mesures, notamment
l'exonération fiscale et la fixation d'un pourcentage obli-
gatoire de biocarburants pour les compagnies pétrolières.

(9) La méthode optimale pour accroître la part des biocarbu-
rants sur les marchés nationaux dépend de la disponibilité
en ressources et en matières premières, des politiques
nationales visant à promouvoir les biocarburants et des
dispositions fiscales, et le choix de cette méthode doit
donc être laissé autant que possible à l'appréciation des
compagnies pétrolières et des autres parties concernées.

(10) Les politiques nationales destinées à promouvoir l'utilisa-
tion des biocarburants ne doivent pas conduire à l'inter-
diction de la libre circulation des carburants qui répon-
dent aux normes harmonisées définies par la législation
communautaire en matière d'environnement.

(11) Il sera toutefois difficile de faire passer la part des biocar-
burants au-dessus d'un certain niveau en l'absence de
mesures imposant leur mélange avec les carburants
fossiles. Par conséquent, les États membres doivent viser
à ce que les biocarburants mélangés aux carburants miné-
raux représentent au moins 1 % de ce mélange commer-
cialisé dans la Communauté. Ce pourcentage sera adapté
au regard des proportions atteintes par les biocarburants
dans les différentes variétés de carburants vendus dans les
États membres et sur la base d'études détaillées addition-
nelles.

(12) Étant donné que l'objectif de l'action envisagée, à savoir
l'établissement de principes généraux prévoyant la
commercialisation et la distribution d'un pourcentage
minimal de biocarburants, ne peut pas être réalisé de
manière suffisante par les États membres en raison de la
dimension de cette action et peut donc être mieux réalisé
au niveau communautaire, la Communauté peut prendre
des mesures, conformément au principe de subsidiarité
consacré à l'article 5 du traité. Conformément au principe
de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, la présente
directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre
cet objectif.
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(13) Afin de tenir compte du progrès technique et des résultats
d'une évaluation des incidences sur l'environnement de la
première phase d'introduction, il convient de prévoir des
dispositions permettant d'adapter rapidement la liste des
biocarburants et le pourcentage d'énergies renouvelables
ainsi que le calendrier pour l'introduction des biocarbu-
rants sur le marché des carburants pour les transports.

(14) Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de la
présente directive étant des mesures de portée générale
au sens de l'article 2 de la décision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice
des compétences d'exécution conférées à la Commis-
sion (1), il convient que ces mesures soient arrêtées selon
la procédure de réglementation prévue à l'article 5 de
ladite décision,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La présente directive établit un pourcentage minimal de biocar-
burants remplaçant le carburant diesel ou l'essence à des fins de
transport dans chaque État membre.

Article 2

1) Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «biocarburant», un combustible liquide ou gazeux utilisé
pour le transport et produit à partir de la biomasse;

b) «biomasse», la fraction biodégradable des produits,
déchets et résidus provenant de l'agriculture (y compris
les substances végétales et animales), de la sylviculture et
de ses industries connexes, ainsi que la fraction biodé-
gradable des déchets industriels et municipaux;

c) «teneur énergétique», le pouvoir calorifique inférieur d'un
combustible.

2) Sont considérés comme biocarburants les produits
énumérés dans la partie A de l'annexe.

Article 3

1. Les États membres veillent à ce que, le 31 décembre
2005 au plus tard, la part minimale des biocarburants
vendus sur leur marché atteigne un pourcentage de 2 %,
calculé sur la base de la teneur énergétique, de l'ensemble de
l'essence et du carburant diesel vendus pour les transports sur
leur marché et à ce que cette part augmente, en visant à
atteindre un pourcentage minimal dans le mélange conformé-
ment au calendrier figurant dans la partie B de l'annexe.

2. Les biocarburants peuvent se présenter sous les formes
suivantes:

a) biocarburants à l'état pur;

b) biocarburants mélangés à des dérivés d'huiles minérales qui
tiennent compte des normes européennes appropriées énon-
çant les spécifications techniques pour les carburants
destinés au transport (EN 228 et EN 590);

c) liquides dérivés de biocarburants, tels que l'ETBE (éthyl-
tertio-butyl-éther), dont la teneur en biocarburant est
précisée dans la partie A de l'annexe.

3. Les États membres surveillent les effets des biocarburants
utilisés en substitution partielle à plus de 5 % dans le gazole,
dans les véhicules n'ayant pas fait l'objet d'une adaptation à cet
effet et, le cas échéant, prennent les mesures visant à garantir la
conformité avec la législation communautaire sur les normes
en matière d'émissions polluantes.

Article 4

1. Les États membres informent la Commission, avant le
1er juillet de chaque année, des quantités totales de carburants
pour les transports vendus au cours de l'année précédente et de
la part des biocarburants dans ces chiffres.

2. La Commission présente un rapport au Parlement euro-
péen et au Conseil avant le 31 décembre 2006 sur les progrès
accomplis dans l'utilisation des biocarburants dans les États
membres ainsi que sur les aspects économiques et les inci-
dences, sur l'environnement, de l'augmentation de leur part
de marché. Sur la base de ce rapport, la Commission propo-
sera, le cas échéant, une adaptation de la nature des objectifs
figurant à l'article 3.

Article 5

1. L'annexe peut être adaptée au progrès technique confor-
mément à la procédure visée à l'article 6, paragraphe 2.

2. Le calendrier figurant dans la partie B de l'annexe peut
être adapté conformément à la procédure visée à l'article 6,
paragraphe 2, compte tenu des progrès techniques survenus
dans les technologies des biocarburants, de leur pénétration
sur le marché et de leur utilisation dans les moyens de trans-
port.

Article 6

1. La Commission est assistée par le comité institué par
l'article 4, paragraphe 2, de la directive 1999/21/CE,
Euratom (2).

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
la procédure de réglementation prévue à l'article 5 de la déci-
sion 1999/468/CE s'applique, dans le respect des dispositions
des articles 7 et 8 de celle-ci.

3. La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la déci-
sion 1999/468/CE est fixée à trois mois.
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Article 7

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive au plus tard le 31 décembre
2004. Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu'ils adoptent dans le
domaine régi par la présente directive.

Article 8

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Article 9

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

ANNEXE

A. LISTE DES BIOCARBURANTS ET POURCENTAGE D'ÉNERGIES RENOUVELABLES

«bioéthanol»: éthanol produit à partir de la biomasse et/ou de la fraction biodégradable des déchets et utilisé comme
biocarburant;

«biodiesel»: carburant de qualité diesel produit à partir de la biomasse ou d'huile de friture usagée et utilisé comme
biocarburant;

«biogaz»: gaz combustible produit par la fermentation anaérobie de la biomasse et/ou de la fraction biodégradable des
déchets, purifié jusqu'à obtention d'une qualité équivalente à celle du gaz naturel et utilisé comme biocarburant;

«biométhanol»: méthanol produit à partir de la biomasse et/ou de la fraction biodégradable des déchets et utilisé comme
biocarburant;

«biodiméthyléther»: diméthyléther produit à partir de la biomasse et/ou de la fraction biodégradable des déchets et utilisé
comme biocarburant;

«bio-huile»: huile combustible obtenue par pyrolyse à partir de la biomasse et utilisée comme biocarburant;

«bioETBE (éthyl-tertio-butyl-éther)»: ETBE produit à partir de bioéthanol.

Le pourcentage en volume de biocarburant dans le bioETBE est de 45 %.

B. QUANTITÉ MINIMALE DE BIOCARBURANT VENDU EN POURCENTAGE DE L'ESSENCE ET DU
CARBURANT DIESEL VENDUS

Année % Dont proportion (en %) sous forme de
mélange

2005 2 —

2006 2,75 —

2007 3,5 —

2008 4,25 —

2009 5 1

2010 5,75 1,75
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